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En l’absence de M. Ružička (Slovaquie), 

M
me 

Rambukwella (Sri Lanka), Vice-Présidente, assume 

la présidence.  

 

La séance est ouverte à 10 h 10. 
 

 

Point 132 de l’ordre du jour : Budget-programme  

de l’exercice biennal 2014-2015 (suite) 
 

  Travaux de construction et gestion des biens 

immobiliers (suite) (A/69/400 et A/69/571) 
 

1. M. Cutts (Sous-Secrétaire général aux services 

centraux d’appui), présentant le rapport du Secrétaire 

général sur le renforcement de la gestion des biens au 

Secrétariat des Nations Unies (A/69/400), dit que le 

rapport décrit les améliorations apportées au dispositif 

de gestion des biens en collaboration avec les divers 

acteurs concernés dans plusieurs départements et lieux 

d’affectation. Il souligne combien il est fondamental de 

maintenir les ressources permettant de gérer 

convenablement les biens au sein du Secrétariat.  

2. Les importantes mesures de réforme 

administrative mises en place au Secrétariat de 

l’Organisation, dont l’adoption des Normes comptables 

internationales pour le secteur public (normes IPSAS) 

et l’installation d’Umoja, ont élargi la portée et la 

complexité de l’information financière, de la tenue des 

comptes et de la gestion des différents portefeuilles 

d’actifs détenus par l’Organisation. Ces actifs – dont la 

valeur est actuellement estimée à 4,1 milliards de 

dollars, biens, terrains et équipements confondus, y 

compris les biens en cours de construction – 

représentent un investissement très important des États 

Membres. Ce montant correspond au solde d’ouverture 

non audité au 1
er 

janvier 2014 de la rubrique 

Immobilisations corporelles des états financiers de 

l’ONU relevant du Volume I et du solde d’ouverture 

non audité au 30 juin 2014 de la rubrique 

Immobilisations corporelles des états financiers du 

volume II. Cette estimation ne tient pas compte des 

actifs non portés en immobilisations, c’est-à-dire les 

actifs dont la valeur est inférieure au seuil 

d’immobilisation ou les biens patrimoniaux, qui 

doivent être gérés et contrôlés. La valeur totale des 

stocks est estimée à 393,3 millions de dollars. 

3. Le renforcement de la gestion des biens a pour 

objectif de gagner en efficacité et en rationalité, 

d’étabir des rapports précis et cohérent, conformément 

aux nrmes IPSAS, et de protéger les investissements 

des États Membres. Le nouveau cadre renforcé de 

gestion des biens repose sur une approche de gestion 

des biens immobiliers de l’Organisation axée sur le 

cycle de vie et met l’accent sur la bonne administration 

et comptabilisation de tous les biens du Secrétariat.  

4. Beaucoup de travail a été accompli pour mettre 

en place le cadre renforcé, grâce notamment au 

déploiement de ressources provisoires au Siège et dans 

certains lieux d’affectation. Ces dispositifs ponctuels 

ne sont pas destinés à durer et il faut mobiliser des 

ressources régulières pour poursuivre le travail tel qu’il 

a été programmé. Compte tenu des exigences nouvelles 

induites par l’adoption des normes IPSAS, le 

Secrétariat devra développer un ensemble de nouvelles 

compétences afin d’évaluer comme il convient les 

biens. Les valeurs se rapportant à un bien tout au long 

de sa durée d’utilité doivent être enregistrées 

conformément aux normes IPSAS, en tenant compte 

des fluctuations affectant la valeur des biens. Les 

exigences relatives aux nouvelles compétences sont 

énoncées au titre de profils d’emploi types destinés aux 

gestionnaires d’immobilisation corporelles. Le 

Secrétaire général présentera ses prévisions de 

dépenses dans les projets de budget pertinents pour le 

Siège, les bureaux hors Siège, les commissions 

régionales et les missions extérieures. 

5. M. Ruiz Massieu (Président du Comité 

consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires), présentant le rapport correspondant du 

Comité consultatif (A/69/571), dit que le Comité 

consultatif s’attendait à trouver dans les rapports 

présentés par le Secrétaire général à l’Assemblée 

générale plus d’informations détaillées et analytiques 

sur les biens de l’Organisation, à la lumière notamment 

des réformes administratives majeures telle que la mise 

en place d’Umoja et des normes UPSAS.  

6. En ce qui concerne l’utilisation des postes vacants 

destinés à appuyer le dispositif ponctuel de gestion des 

biens au Siège et dans les bureaux hors Siège, ceux-ci 

doivent être utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été 

prévus, faute de quoi il faut proposer de les supprimer. 

Le Comité consultatif avait déjà formulé des 

observations sur la faiblesse de la gestion des biens, qui 

avait été révélée par le Comité des commissaires aux 

comptes, et indiqué qu’il fallait faire des efforts dans ce 

domaine. Il estime qu’au cas où le Secrétaire général 

souhaiterait prendre des mesures pour renforcer cette 

gestion dans l’ensemble du Secrétariat, il lui faudrait 

soumettre une proposition dûment étayée à l’Assemblée  
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7. générale pour examen, en justifiant intégralement 

tous les nouveaux postes demandés. 

8. M
me 

Rios Requena (État plurinational de 

Bolivie), parlant au nom du Groupe des 77 et de la 

Chine, dit que le Groupe a noté avec préoccupation la 

faiblesse de la gestion des biens et les insuffisances 

constatées dans les opérations de cession des biens 

dans les missions dont le mandat s’est achevé. Le 

Groupe souligne qu’il est important de bien gérer les 

biens en appui à l’application des normes IPSAS et aux 

fins de produire des informations financières de 

meilleure qualité. Le Secrétaire général devra veiller à 

la mise en œuvre des recommandations sur la gestion 

des biens formulées par les organes de contrôle, ainsi 

que des missions prescrites par le groupe de travail 

interdépartemental sur la gestion des biens, afin de 

mettre en place un cadre rationnel de gestion à long 

terme de ces biens. 

9. En ce qui concerne les ressources nécessaires, le 

Groupe souligne qu’il faut renforcer la capacité de 

gestion des biens dans le Secrétariat et les bureaux hors 

Siège. Il s’inquiète cependant de ce que le Secrétaire 

général se soit dérobé au contrôle intergouvernemental 

en finançant des postes vacants à titre temporaire. 

Enfin, si le Secrétaire général souhaite prendre des 

mesures pour renforcer la gestion des biens, il lui 

faudra soumettre des propositions dûment étayées, en 

donnant notamment des justificatifs concernant les 

nouveaux postes demandés. Le Groupe déplore que des 

postes approuvés aient été utilisés à des fins autres que 

celles qui avaient été prévues initialement.  

La séance est levée à 10 h 25. 

 


